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g) le Règlement de la Chambre 
(nombre des membres: 20; quo
rum : 8) ;

h) la marine et les pêcheries (nom
bre des membres : 35; quorum : 
10);

ï) les mines, les forêts et les cours 
d’eau (nombre des membres : 35; 
quorum : 10);

j) les relations industrielles (nombre 
des membres: 35; quorum : 10) ;

k) les débats (nombre des membres: 
12; quorum: 7) ;

l) les affaires extérieures (nombre 
des membres: 35; quorum: 10) ;

m) les prévisions de dépenses (nom
bre des membres : 60; quorum : 
20);

n) les affaires des anciens combat
tants (nombre des membres: 40; 
quorum: 15) ;

(2) les impressions (23 membres), 
derniers devant représenter la Cham- 

sein du comité mixte des deux
ces
bre au
Assemblées qui est chargé des impres
sions législatives;


